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Contrôle qualité

Aéroport

Trois recours pour sauver
la piste des petits avions
Des mesures
de sécurité prévues
pour octobre
menacent l’école
de pilotage, les
appareils privés ainsi
que les hélicoptères

Chloé Dethurens

Genèveest l’undesseulsaéroports
d’Europeàposséderun tarmacoù
se côtoient petits avions privés et
gros jets commerciaux. Deux pis-
tes, l’une en béton et l’autre en ga-
zon, permettent aux deux types
d’appareilsdedécolleretd’atterrir
àquelques centainesdemètres les
uns des autres. Mais de nouvelles
mesuresdesécurité,prévuespour
octobre par l’Office fédéral de
l’aviationcivile (OFAC), risquentde
mettre en péril les activités sur la
pisteherbeusequ’utilisenthélicop-
tères, école de pilotage et une
soixantainedepetitsavionsprivés.
Ces usagers ont saisi la justice. Le
jugement sera rendu prochaine-
ment.

Depuis 1998, l’OFACdélivreune
dérogation à l’aéroport pour per-
mettre l’usage simultané des deux
pistes, malgré leur proximité.
Grâceà ladextéritédescontrôleurs
aériens, les deux types de trafic se
côtoient, «sansquecelan’ait jamais
entraîné aucun incident ou acci-
dent», rappelle François Tissot,
président du Groupe de vol à mo-
teur de l’Aéro-Club, fort de
400membres.

Troisminutesdedistance
Mais le 5 juin 2012, l’OFAC a an-
noncéquedenouvellesmesuresde
sécurité allaient s’appliquer à la
piste en gazon. Dès le 30 octobre,
hélicoptères et petits avions de-
vront respecter des écarts de trois
minutes minimum avec les vols
commerciaux, prioritaires. Objec-
tif?Eviterque,vu leurproximitéde
seulement 252 mètres au lieu des
760 préconisés par la réglementa-
tion internationale, lesappareils se

retrouvent pris dans des tour-
billonsdesillage,provoquéspar les
avionsenmouvement. «Pour l’ins-
tant, cette règle est plus ou moins
respectée, explique Mireille
Fleury, porte-parole de l’OFAC.
Mais à l’avenir, cela devra être sys-
tématique.»

Pourquoi appliquer cette déci-
sion seulement en 2013? «Ces der-
nières années, le trafic à l’aéroport
aaugmenté, la tailledesavionséga-
lement, précise la responsable.
L’OFACapourmissiond’optimiser
de manière constante la sécurité.

Noussavonsquecelarisqued’avoir
une incidence sur l’Aéro-Club,
maisnoussommesarrivésàunmo-
ment où ces mesures doivent être
mises en place.»

«Pris à la gorge»
Les usagers de la piste en herbe,
eux,craignentpour leuravenir.Le
Groupede vol àmoteur, l’Associa-
tiondespropriétairesd’avionspri-
vés et la société Swiftcopters ont
chacun déposé un recours. «Avec
de telles contraintes, les petits
avionset leshélicoptères seront lit-
téralement cloués au sol, redoute
François Tissot. Cela empêchera
l’école, qui a besoin d’effectuer de
nombreuxatterrissages etdécolla-
ges, de fonctionner. Celle-ci existe
depuis 1926: rienn’a été prévupar
les autorités politiques pour assu-
rer sa pérennité. Les pilotes de-
vront se former à Lausanne ou
Yverdon. Les propriétaires de pe-
tits avions, qui volent surtout le
week-end,nepourrontplus le faire
puisque ces heures sont les plus
surchargées.Lasociétéquiexploite
des hélicoptères, elle aussi, devra
fermer ses portes.» Pour l’Aéro-

Club, ladécisionde l’OFACest«dis-
proportionnéeetdoncarbitraire»:
«Nous aimerions avoir le temps de
prendre nos dispositions, de trou-
ver oùmettre nos avions. Nous ré-
clamons un délai à 2017-2018 pour
lapoursuitede ladérogation,pour-
suit le président. Nous nous sen-
tons pris à la gorge.» L’instruction
du recours par le Tribunal fédéral
venant de prendre fin, ses conclu-
sions devraient tomber sous peu.

L’aéroport, lui, ne s’est pas op-
posé à la décision de l’OFAC. «Il
s’agitd’unemesurevisantàamélio-
rer la sécurité, cequiestpournous
le plus important, affirme Robert
Deillon,directeur.Nousavonséta-
bliunpland’actionafind’endéter-
miner les conséquences.»Cointrin
compte-t-il sur la disparition de la
piste en herbe pour s’agrandir au
nord? «Ce n’est pas à l’ordre du
jour, car nous n’allons pas fermer
cettepiste,poursuit le responsable.
Notreplandirecteurprévoiteffecti-
vement une extension au nord,
mais il ne sera pas mis en œuvre
avant2018.Aveccesnouvellesme-
sures,nousallonsmêmeperdrede
notre volume demouvements.»

Les deux pistes de l’aéroport de Genève ne sont distantes que de 252 mètres. JEAN-CLAUDE FERRIER

Clair Bois soutient une
école au Burkina Faso
Le directeur de la fondation
s’est rendu sur place pour
la construction d’une école
pouvant accueillir
des enfants handicapés

«Là-bas, les enfants handicapés
sont considérés par beaucoup
commeporteursdumauvais sort.
Alors, non seulement ils sont ex-
clus du système scolaire, mais en
plus ils sont souvent cachés», re-
lève Christian Frey, directeur de
Clair Bois (fondation en faveur de
personnes polyhandicapées), de
retourduBurkinaFaso. Surplace,
une maman a ainsi raconté
qu’après avoir mis au monde
deux enfants handicapés «son
mari l’a abandonnée en lui repro-
chant…deporter lamort en elle!»

Une délégation de Clair Bois
s’est récemment rendue à Bobo-
Dioulasso, deuxième ville du
pays, dans le cadred’un jumelage,
initié il y a trois ans entre le Foyer
deLancyetuneécoleburkinabée,
gérée par l’Association des pa-
rents d’enfants encéphalopathes
(APEE). Cet établissement privé
accueille 120 élèves, dont une
vingtaine d’enfants «dits diffé-
rents» qui étudient dans des clas-
ses intégrées. «Dix-neuf polyhan-
dicapés sont, eux, installés dans
un hangar à même le sol, sans fe-
nêtre. Une classe spécialisée des
plusprécaires», déploreChristian
Frey, qui souhaite voir les choses

évoluer grâce à la construction
d’une nouvelle école, soutenue
par Clair Bois. Estimé à un peu
plus de 100 000 francs, cet éta-
blissement doit permettre de sco-
lariserde jeuneshandicapés: «Nos
quatre foyers se sont mobilisés à
cet effet pour récolter des fonds.
Résultat: à fin 2010, nous avons
pu remettre un chèque de
26 000 francs à Lassina Millogo,
ethnologue et représentant de
l’APEE à Bobo-Dioulasso. Cet ar-
gent est destinéà l’élaborationdes
latrines et d’une salle de classe.»

Le séjour à Bobo-Dioulasso a
permis aux cinq représentants de
Clair Bois de contrôler le bon
usagede cette sommeet d’activer
le dossier: «L’argent attend surun
compte car le terrain n’a pas en-
core été attribuépar les autorités;
les travaux pourraient, si tout se
passe bien, démarrer cet été.»

Les voyageurs ont profité de
l’occasion pour transporter
150 kilos dematériel élémentaire
(habits, livres, crayons, ardoises,
craies et même un vieil ordina-
teur) «qui manque cruellement
sur place». Ils sont rentrés la tête
remplie de souvenirs. «La Bra-
quina, une bière légère, les mai-
grichons poulets «bicyclette» qui
courent comme cet engin et sur-
tout la dignité et l’élégance des
habitants qui, malgré la terre
rougeet lapoussière, ont toujours
l’air de sortir du pressing.»
Laurence Bézaguet

Le séjour à Bobo-Dioulasso a permis aux cinq représentants de Clair
Bois d’activer le dossier. DR

Une publicité fait revivre
un chanteur décédé
Des affiches et spots pour
Voix de fête annoncent
la venue de Daniel Darc,
mort récemment

En se fiant auxquelque 2000affi-
ches et aux écrans publicitaires
des Transports Publics Genevois,
chacunpeut se réjouir de la venue
de Daniel Darc au festival Voix de
fête, le samedi 16 mars. Le hic: le
chanteur français de new wave,
qui s’est fait connaître avec le
groupe Taxi Girl, est décédé le
28 février!

La nouvelle a pris de court
l’organisation du festival. «Nos
pubs ont été faites il y a un mois,
explique PatrickMerz, responsa-
ble de la programmation. Il
n’était plus possible de revenir en
arrière ou de couper une partie
de la pubdans les TPG.» Les spots
sont réalisés par la boîte de pro-
duction du festival, et ensuite
transmis à la régie publicitaire
autonome TPG Pub. «Pourmodi-
fier l’annonce, il aurait fallu près
de deux semaines. Le festival
commence cemercredi: cen’était
pas faisable.»

L’organisation est donc bien
ennuyée, des considérations fi-
nancières entrant sans doute en
ligne de compte. «Nous devons

déjà rembourser les billets, c’est
assez compliqué comme ça», re-
lève Patrick Merz.

Un communiqué de presse a
été envoyéauxmédiaspar le festi-
val, mais l’information est plutôt
mal relayée sur le site Internet de
Voix de fête. Le programme et
même l’édito annoncent toujours
le concert du chanteur. Il faut en-
trer «DanielDarc»dans labarrede
recherche pour voir enfin appa-
raîtreunepage regrettant ledécès
de l’artiste.MarionBaud-Lavigne

La publicité, dans les TPG, n’a
pas été modifiée. DR

Dramesur l’A1: le taxi a-t-il
commisune infraction?
Difficile de dire si
le chauffeur de taxi aurait
dû empêcher son client de
partir à pied sur l’autoroute.
Le cas est inédit

Le chauffeur du taxi dont le client
est décédé en traversant l’auto-
route A1 à pied (lire nos éditions
d’hier) risque-t-il des poursuites
pénales? Ce cas inédit ne suscite a
priori pas de réponse évidente de
la justice. Spécialiste de la circula-
tion routière, le professeur gene-
vois dedroit pénalYvan Jeanneret
ne connaît pas de précédent: «De
mémoire, je ne me souviens pas
d’un cas analogue, confie-t-il. Je
n’ai pas l’impression que la ques-
tion a déjà été traitée par la juris-
prudence.»

Le patron du chauffeur de taxi
a expliqué que son employé a dû
s’arrêter brusquement sur la
bande d’arrêt d’urgence, près de
la jonction de Coppet, le passager
menaçant d’ouvrir la portière
alors que la voiture roulait. Il
aurait ensuite tenté, en vain, de
retenir le jeune homme de 18 ans

qui estparti àpied sur l’autoroute,
où une voiture l’a mortellement
heurtéquelques instantsplus tard.

On pourrait éventuellement,
avance Yvan Jeanneret, invoquer
l’article 129 du Code pénal sur la
mise en danger de la vie d’autrui.
«Mais pour cela, il faut que quel-
qu’un ait été mis intentionnelle-
ment face à un danger de mort
imminente. Or, cela ne semble
pas évident dans ce cas, si les cho-
ses se sontpassées comme l’expli-
que le patron du chauffeur de
taxi. Il ne sera pas simple de trou-
ver une infraction.»

L’ordonnance fédérale sur les
règles de la circulation routière
stipule que la bande d’arrêt d’ur-
gence ne doit être utilisée «qu’en
casd’absoluenécessité» et que les
occupants duvéhicule nedoivent
pas s’engager sur la chaussée.
Mais un arrêt injustifié est tout au
plus passible d’une amende. La
police cantonale vaudoise lâche
seulementque l’enquête en cours
déterminera les responsabilités
dans cette affaire. Elle confirme
qu’il y a eu un témoin.
Antoine Grosjean

Salon de l’auto rétro:
la chasse aux insignes
Les enfants tentaient
d’entrer gratuitement. Les
Securitas leur demandaient
parfois de réciter un poème
en échange

L’écrivain un peu de chez nous
François Nourissier avait dédié
sonouvrage «AutosGraphies» aux
créateurs des petites voitures
DinkyToys, Schuco,Meccano, So-
lido et autres, qui firent rêver son
enfance. Les gamins de l’Après-
guerre avaient une autre passion
qui les dévorait au moment du
Salon: la collecte d’insignes des
marques automobiles.

Ils rusaient pour entrer dans
l’ancien Palais des Expositions,
qui a laissé la place à Uni Mail. Le
jeudi de congé, les enfants négo-
ciaient leur entrée gratuite avec
les gardes Securitas. Ces derniers
se laissaient parfois apitoyermais
exigeaient la récitation d’un
poème! Suivait la ruéede standen
stand pour obtenir des insignes,
qu’ils échangeaient entre eux.
Une année, Firestone fit un tabac
endistribuant des yo-yo en forme

de pneus. Il fallait aussi longue-
ment négocier.

J’ai retrouvé quelques exem-
plaires d’insignes au fond d’un ti-
roir. Je me suis souvenu qu’en
1946,undimanchematin, unpoli-
cier réglait la circulation au carre-
four rue de Lausanne-avenue de
France. Pour se rendre au Salon,
jusqu’à dix voitures attendaient
patiemment de passer. Du jamais
vu. Jean-Claude Ferrier

Quelques pièces d’une belle
collection d’insignes! DR

«Avec de telles
contraintes, les
petits avions et
les hélicoptères
seront
littéralement
cloués au sol»
François Tissot
Président du Groupe
vol à moteur de l’Aéro-Club

Lire aussi en page 28

Notre dossier consacré
à la manifestation sur
www.salon.tdg.ch


